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Octobre 2025 
 

HABILITATION DES ORGANISMES PARTICIPANT  
AU SERVICE PUBLIC REGIONAL  

 
EN AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR 2026 

 
CAHIER DES CHARGES 

UNIQUEMENT POUR LES STRUCTURES CORRESPONDANT  
-5 DU CODE DU TRAVAIL 

 
 

RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE : 

Les dispositions applicables à l sont issues de la loi n°2018-771 du 5 septembre 
2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Cette taxe se compose en deux fractions :  

- Une part de 87% permettant de financer les coûts contrats versés aux centres de formation 
 

-  destinée à des dépenses libératoires 

 

-2 du Code du travail indique dans son II. 1° que les établissements destinataires du 
érialisé mis 

 

Depuis le 1er janvier 2023, les sommes dues par les entreprises au titre du solde de la taxe 
sont 

dans leur déclaration et la Caisse des Dépôts et Consignations effectue les versements aux 
 

-771 du 5 septembre 2018 relative à la liberté 
de choisir son avenir professionnel, a donné SOLTéA, 
administrée et gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations, qui met à disposition des différents 

 

 

 :  

-5 du Code du travail dispose, dans son 11° alinéa, que « les organismes participant 
 » sont également habilités à percevoir des 

La liste de ces structures est établie par décision 
du Président du Conseil régional.  

L
au plan national pour la promotion de la 

formation technologique et professionnelle initiale et des métiers. 

 

Publication de la liste régionale : 

Le décret n°2019-1491 du 27 décembre 2019 précise :  

« Le représentant de l'Etat dans la région publie, au plus tard le 31 décembre de l'année précédant 
celle au titre de laquelle la taxe d'apprentissage est due, la liste, communiquée par le président du 
conseil régional, des organismes participant au service public de l'orientation tout au long de la 
vie mentionnés au 11° de l'article L. 6241-5. » 
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Cette liste fait l'objet d'un avis du comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation 
professionnelles (CREFOP). 

6
OLTéA, le rétroplanning de la Caisse des Dépôts et Consignations est 

différent : la publication de la liste interviendra avant la fin du 2ème trimestre 2026, selon le calendrier 
prévisionnel défini par la Caisse des Dépôts et Consignations.   

article 4 du présent cahier des charges apporte des précisions sur le calendrier de la Région. 

 

PREAMBULE : 

a été confirmé par la Loi du 5 mars 2014 relat
 

nner les actions des autres organismes 
participant au SPRO sur les territoires  

La Loi du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » réaffirme le rôle de 

s publics y compris les élèves à partir du collège. 
 

Le cahier des charges du SPRO tout au long de la vie en Auvergne-Rhône-Alpes, approuvé par la 
Commission permanente du Conseil régional du 30 juin 2023, dans ses valeurs constitutives, garantit à 
tout individu,  et évoluer dans sa vie professionnelle, un service respectant les 
principes suivants :  

 Égalité -
femmes, de non-discrimination et de la diversité des personnes) ; 

 Neutralité, objectivité et respect de la personne ; 

 Qualité des services. 

 

Les membres de droit du SPRO, désignés par la Loi, sont :  

 Les  ; 

 Les 
(SCUIO-IP) ; 

 Le réseau Info-jeunes (IJ) 

 Les opérateurs du Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) :  

- France Travail ; 
- Les Missions Locales ; 
- L  ; 
- Les CAP EMPLOI ; 
- Le 5ème  : en Auvergne-Rhône-Alpes, 

Avenir Actifs. 

 Les Chambres consulaires : 

- Les  ; 
- Les  ; 
- Les . 
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En complément, la Région Auvergne-Rhône-Alpes permet, grâce à 2 appels à candidature par an, à 
des structures locales de solliciter leur labellisation de membre du SPRO tout au long de la vie à travers 
une candidature répondant au cahier des charges et au schéma de développement du SPRO Le SPRO 
en Auvergne-Rhône-Alpes | Via Compétences (via-competences.fr).   

es sont de fait, - si elles le souhaitent, si leurs statuts le 
permettent et si elles en font la demande sur la plateforme nationale SOLTéA, inscrites sur la 
liste 
vie. Elles n ont pas de document supplémentaire à fournir. 

Outre ces structures « labellisées », proposent des prestations pouvant participer à 
 pour tout 

public ou des publics ciblés : 
- Informations généralistes ou sectorielles sur les métiers et les formations ; 
-  ; 
-  ; 
- Découverte du monde professionnel ;  
- Actions spécifiques auprès de publics fragiles, en situation de 

 
- Actions visant à changer des représentations sur les formations professionnelles ou les secteurs 

touchés par les stéréotypes de genre. 
 

professionnelles. Les mises en situation, les immersions, les échanges avec des professionnels 

des détenteurs de savoir-faire métiers peuvent concourir à faciliter le choix professionnel et la 
  

la Région, via 
-Rhône-Alpes, souhaite permettre à des 

structures non labellisées « SPRO cette liste, afin de 
valoriser leur offre de service, qui propose un outillage et une action complémentaires au Service public 

 

 

CAHIER DES CHARGES POUR L HABILITATION D ORGANISMES PARTICIPANT AU SPRO TOUT AU LONG DE LA VIE, 
A PERCEVOIR LE SOLDE DE TAXE D APPRENTISSAGE EN AUVERGNE-RHONE-ALPES : 

SONT EXCLUS  : 

- Les structures à but lucratif ; 

- Les organismes de formation ou leur groupement (type Campus des métiers et des 
qualifications), tout dispositif confondu (formation initiale ou continue) ;  

- L . 

Les candidats devront déployer des actions concernant le territoire Auvergne-Rhône-Alpes, en 
à 

de publics spécifiques.  

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a adopté, lors de son Assemblée plénière du 29 juin 2022, le Plan 
Auvergne-Rhône-Alpes 2022-2028 , dont 

métiers de demain.  

En effet, 55% des projets de recrutement dans notre région sont jugés difficiles par les employeurs. Les 
tensions sont particulièrement importantes dans les filières industrielles, les métiers du 
sanitaire et du social, du commerce, des transports et du tourisme.  



 

4 

Ces difficultés, qui concernent tous les niveaux de qualifications, constituent le principal frein au 
 

La promotion des filières, des métiers et des territoires, via une meilleure orientation des publics, 

répondre à la problématique du recrutement. Les synergies entre les entreprises et les acteurs 
, dans ce cadre, être renforcées. 

égional de Développement des 
. 

formation professionnelle des jeunes et des adultes compte-tenu de la stratégie de développement 
économique du territoire. 

Pour la période 2022- la nécessité de promouvoir 
les métiers et de répondre aux besoins en compétences des secteurs et des publics cibles. Il 

 :  

- 
relocalisation et le développement de nos entreprises ;  

- 
formations aux besoins de compétences des publics, des entreprises et du territoire ;  

- 
 

- Prendre en compte les besoins des publics cibles afin de réduire les freins à la formation et à 
  

- Favoriser les synergies et la mise en réseau des acteurs régionaux sur la formation et 
. 

 

Article 1 : le périmètre des actions : 

 : 

- améliorer la connaissance des métiers, des secteurs 
 de leurs évolutions, ainsi que les parcours et trajectoires possibles en matière de 

formation  ; 

- Présentent les métiers du territoire et leurs débouchés ; notamment ceux pour lesquels il est 
relevé des tensions particulièrement importantes et qui nécessitent donc une attention spécifique :    

o Agriculture, forêt ;  

o BTP et transition écologique ;  

o Energie ;  

o Hôtellerie-restauration ;  

o Industries / Industries du futur ; 

o Numérique ; 

o Services à la personne et Santé ; 

o Sport, montagne, tourisme ;  

o Transports et logistique. 

Lors de ces présentations, ils veillent particulièrement à promouvoir les métiers 
et les métiers à fort potentiel de recrutement, afin de mieux répondre aux besoins des secteurs 
professionnels et . 
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- Proposent des actions favorisant la découverte du monde professionnel et contribuent ainsi à 
 pour les usagers et à les rassurer sur les capacités à réussir, en 

apportant 
 ; 

- , à 
 ; 

- Mettent actions spécifiques et adaptées  publics 
notamment fragiles  dans ces découvertes et les 
aident à construire leur parcours et le sécuriser, en étant vigilants sur les éventuels freins 
périphériques,  et la reconversion 
professionnelle des salariés ; 

- Visent dans leurs interventions à changer des représentations sur les formations 
professionnelles ou les secteurs touchés par les stéréotypes de genre ;  

- Veillent à contribuer à  de 

métiers qui recrutent. 

 

Article 2 : les modalités des actions : 

- Les interventions doivent être gratuites et adaptées aux différents besoins des publics ; 

- Les interventions garantissent  et notamment les personnes en situation 
peut être proposée selon 

différentes modalités : 

o Des services en face-à-face (modalité d en présentiel obligatoire) ; 

o Des services à distance (plate-  

o . 

- Les animations visent 

au long de leur vie ;  

- La démarche des structures poursuit innovation, de créativité, et inventivité pour 

dans la construction et la sécurisation de leur parcours professionnel.  

-  ; 

- égalité femme-homme et de non-discrimination doivent être respectés ; 

- Les structures  

dans le respect des règles déontologiques ; 

- Les actions menées par les candidats présentent de manière exhaustive et objective la diversité des 
voies de formation pour les secteurs concernés. 

 

Article 3 : les critères de qualité : 

Les actions menées par les structures habilitées : 

- Permettent de découvrir le monde économique et professionnel, les métiers et les 
 ; 

- Intègrent  
émergentes 
les métiers qui nécessitent une sensibilisation à la mixité) ; 
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- Adaptent le message aux besoins du public concerné, visent à apporter un témoignage éclairant 

et des services rendus par les membres du SPRO ; 

-  contexte local. 

Les structures veillent à la qualité des services proposés, les compétences 
 

 

Article 4  : 

 

4.1  La constitution de la candidature : 

  
La structure sollicitant son habilitation, doit saisir sa demande directement sur la plateforme 
nationale SOLTéA.  faute de quoi la candidature sera 
irrecevable. 

auprès 
de la Région contenant :  

- Un  
en Auvergne-Rhône-Alpes pour 2026 ;  

- Un bilan annuel -Rhône-
Alpes en 2025 

t participé au financement des actions). 

Les fonctionnalités de SOLTéA ne permettent pas le téléchargement de la matrice de ces 2 documents 
à remplir, les matrices sont à demander à la Région Auvergne-Rhône-Alpes à 
soldeta@auvergnerhonealpes.fr.  
 
Une fois remplis, ces 2 documents doivent être joints sur la plateforme SOLTéA.  
 

 : 

- Les statuts à jour  ; 
Auvergne-Rhône-
délégations régionales sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes ; 

-  4, (sur les actions 
menées en Auvergne-Rhône-Alpes exclusivement, pour les organismes nationaux). 

La demande d
plateforme SOLTéA avant le 16/01/2026. Nous vous conseillons vivement de déposer votre 

problèmes techniques.   

 
Le dossier de candidature 2026 
tout au long de la vie en Auvergne-Rhône-Alpes et comprend :  
- La description et le contenu des actions à venir sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes ; 
- Leurs objectifs ; 
- Les secteurs professionnels visés ; 
- Les départements / territoires concernés par la réalisation des actions ; 
- La nature des publics bénéficiaires et le nombre visé ; 
-  ; 

o Partenariats prévus 
o Relations avec le monde économique 

-  ; 
- 

autres sources de financement de ces actions ; 
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Le bilan annuel des actions menées comprend pour chaque action menée en Auvergne-Rhône-Alpes : 
o  
o  
o Les secteurs professionnels et/ou métiers visés 
o  
o La date de réalisation ou la périodicité 
o  
o  
o Les relations avec le monde économique 
o  
o  
o 

2025). 

 

  

4.2 -  

est examinée par les services de la Région au regard des critères définis 
dans le présent cahier des charges.  

 

La liste régionale des structures retenues fait EFOP, conformément au décret 
N°2019- .  

Le cadre législatif prévoit que l est valable civile N, pour une demande déposée 
en année N-1 ; le représentant de l'Etat dans la région publie, au plus tard le 31 décembre N-1, la liste 
des organismes habilités au titre du SPRO, communiquée par le Président du Conseil régional. Compte 
tenu la plateforme SOLTéA, la Caisse des Dépôts et Consignations définit un 
calendrier exceptionnel et a fixé une publication des arrêtés par le représentant de 

, avant la fin du 2ème trimestre 2026. 

 


